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Dans le premier alinéa de 1’article 1 du projet de loi, remplacer « 3 % » par
« 0% ».
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Amendement - QS 4 '

Insérer, apres le paragraphe 4° du second alinéa de ’article 1 du projet de
loi, le suivant:

Projet de loi n°1

4.1° Aux critéres et pourcentages fixés dans le Réglement sur les critéres de
fixation de loyer (chapitre T-15.01, r. 2);
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